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Le premier événement de capital risque en France 

 

12ème édition de Tremplin Entreprises 
le 4 juillet 2011 au Sénat 

 
Le SĖNAT et l’ESSEC lancent la 12ème édition de Tremplin Entreprises 
  
Cette manifestation rassemble chaque année, depuis 1999, les principaux acteurs français du capital 
risque et du financement de l’entreprise innovante ainsi que des représentants d’entreprises de 
croissance. 
 
Ainsi que le souligne Gérard Larcher, Président du Sénat, « Avec mes collègues Sénatrices et 
Sénateurs, nous avons à cœur de promouvoir l’innovation et la création d’emplois dans nos 
départements, en facilitant les contacts entre de jeunes entrepreneurs et des investisseurs à la 
recherche de projets à fort potentiel ». 
 
Après un appel à candidatures national, un comité de professionnels du capital risque et de 
l’accompagnement d’entreprises sélectionnera, sous la présidence de M. Philippe Adnot, Sénateur de 
l’Aube, les meilleurs projets innovants qui seront récompensés au Sénat le 4 juillet.  
 
Tremplin Entreprises est désormais reconnu comme un lieu de rencontre où femmes et hommes allient 
leurs compétences pour bâtir des projets d’avenir. Au-delà de l’innovation, le facteur humain est 
déterminant dans les relations entre investisseurs et entrepreneurs. 
 
Pierre Tapie, Directeur général du groupe ESSEC, et Mahamadou Sako, Président d’ESSEC Alumni, 
soulignent combien « l’ESSEC est fière de contribuer depuis 12 ans à cet événement majeur qui réunit 
l’enseignement supérieur et les entreprises privées autour d’un même objectif : favoriser l’éclosion et 
la croissance d’entreprises innovantes ». 
 
 
Chiffres clefs 
Depuis 1999 : 

 2 579 projets examinés 
 297 lauréats sélectionnés 

Pour l’édition 2011 : 
 300 candidatures attendues, de la France entière 
 30 lauréats 
 4 Grands Prix de 10 000 € dans les catégories 
suivantes :  
° Energies, matériaux et composants 
° Internet et services 
° Logiciels et systèmes 
° Sciences de la vie 

 
Dates clefs 
 Ouverture des candidatures : début février 2011 
 Clôture des candidatures : 8 mars 2011 
 Oraux de sélection des lauréats : 27-28 avril 2011 
 Inscriptions investisseurs : début avril 2011 
 Présentation des lauréats : 4 juillet 2011 
 Cérémonie de remise des Prix : 4 juillet 2011 

 
 

 



 

 

 
A propos du Sénat www.senat.fr  
Le Parlement est bicaméral : il comprend deux chambres de pleine compétence et aux attributions quasi semblables. 
Dans cet équilibre institutionnel, le Sénat a constitutionnellement une vocation spécifique : il représente les collectivités 
territoriales de métropole et d’outre-mer, ainsi que, avec l’Assemblée nationale prochainement, les Français expatriés.  
Le Sénat est chargé par la Constitution de deux missions principales : l’examen des projets et des propositions de loi, le 
contrôle de l’action du gouvernement. Il réfléchit, par ailleurs, aux transformations de la société et de l’économie. Le 
mode d’élection des 343 Sénateurs, différent de celui des Députés, permet une meilleure représentation des Français 
dans leur diversité.   
Co-organisées avec l’ESSEC, les rencontres « Tremplin entreprises » sont financées sans apport de fonds publics, grâce 
au soutien de nombreux partenaires : fonds d’investissement, institutions de recherche, réseaux d’accompagnement des 
entrepreneurs, etc. 
 
Retrouvez le Sénat sur Facebook : www.facebook.com/senat.fr 
 

A propos de l'ESSEC www.essec.fr  
Depuis sa création en 1907, l'ESSEC s'inscrit dans une tradition d'excellence académique, qui en fait un acteur majeur de 
l'enseignement de la gestion et du management sur la scène internationale. Créativité, esprit d'entreprise et ouverture ont 
toujours été encouragés à l'ESSEC. C'est à ce titre que le groupe ESSEC et l’association des diplômés de l’ESSEC co-
organisent Tremplin Entreprises avec le Sénat depuis 1999, afin de faciliter la rencontre entre entrepreneurs et 
investisseurs et de contribuer au développement de l'entrepreneuriat au niveau national. 
Le groupe ESSEC a pris une position leader sur l'entrepreneuriat avec son dispositif de formation, son incubateur, sa 
pépinière et son fonds d'amorçage: ESSEC Ventures. Chaque année, l’ESSEC joue le rôle de catalyseur pour 50 
entreprises innovantes. Plus de la moitié de la promotion de la grande école suit la filière entrepreneuriat. 
 
Contact presse : 
 
Pour obtenir des témoignages (anciens lauréats, membres du comité de sélection), des illustrations ou toute autre 
information au sujet de Tremplin Entreprises : 
Julie Chaponet 
Tremplin Entreprises 
ESSEC 
01 34 43 31 25 
chaponet@essec.fr 


